
	
	
 
Calendrier 
 

DISPONIBILITE DU DOSSIER DE CANDIDATURE : 
Du vendredi 15 décembre 2017 au lundi 15 janvier 2018, (lien à venir). Aucun dossier ne sera transmis par 
voie postale. 

EPREUVES D'ADMISSIBILITE (QCM) : 
Samedi 24 mars 2018 de 9h à 11h, ou de 9h à 11h40 (pour les étudiants bénéficiant d'un tiers-temps). A la 
Faculté de Médecine et Pharmacie de Poitiers - 6 rue de la Milétrie 86 000 Poitiers. Il faut être sur place au 
plus tard à 7h30. Publication des résultats : Vendredi 27 avril 2018 à 14h. 

EPREUVES D'ADMISSION (DICTEE + ORAL) : 
Dictée : mardi 5 juin (matin) 
Entretiens : du mardi 5 juin après-midi au vendredi 11 juin matin. 
A la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Poitiers (6 rue de la Milétrie) 
Publication des résultats : mercredi 20 juin 2018 à 14h. 

 
Inscription 
 

En application de la réglementation en vigueur (décret n° 2013-798 du 30 août 2013), les candidats à une 
inscription en vue du certificat de capacité d’orthophoniste doivent justifier: 
 
• soit du baccalauréat 
• soit du diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU) 
• soit d’un diplôme français ou étranger admis en dispense ou équivalence du baccalauréat en application 

de la réglementation nationale 
• soit d’une qualification ou d’une expérience jugées suffisantes, conformément aux dispositions de 

l’article L. 613.5 du code de l’éducation 
 
Les candidats inscrits en terminale sont autorisés à passer les épreuves de sélection mais leur admission 
définitive est conditionnée par  la réussite au baccalauréat. 

 
 
 
 



	
	
 
Epreuves 
 

Epreuves Modalités Durée Note  Coef. 

Admissibilité Maîtrise de la langue, de l'orthographe et de la grammaire et culture 
générale QCM* 120 min /20 1 

Admission 

Dictée Ecrit 40 min /20 1 

Epreuve orale destinée à évaluer les structures de communication orale, les 
qualités élocutoires, le comportement Oral 20 min /20 3 

 
(*) Questionnaire à choix multiples 

 
ADMISSIBILITE : 
A l’issue des épreuves d’admissibilité, une liste des candidats admissibles est établie. Seuls ces candidats 
sont autorisés à passer les épreuves d’admission. 

ADMISSION : 
Lors de l’épreuve orale d’admission, le jury prend en compte dans l’évaluation des aptitudes du candidat, le 
certificat médical ORL et la mesure d’acuité visuelle. 
L’admission définitive résulte des notes obtenues aux épreuves d’admissibilité et d’admission. Notes 
éliminatoires : 
- 0/20 à la dictée  
- inférieure à 10/20 à l’épreuve orale 
 
Pour départager les exæquo, il est tenu compte de la note obtenue à l’épreuve orale, puis à la dictée, et 
ensuite à l'épreuve d’admissibilité. 
 
Le jury arrête la liste des candidats autorisés à s’inscrire en première année du certificat de capacité 
d’orthophoniste dans la limite du nombre de places fixé par arrêté ministériel. Il est établi une liste principale 
et une liste complémentaire afin de tenir compte d’éventuels désistements.  

 
 
 
 
 



	
	
 
Le jour du concours 
 
Les candidats devront se présenter munis de leur convocation et d’une pièce d’identité valide (carte 
d’identité ou passeport). 
 

Sans ces documents, l’accès à la salle du concours leur sera interdit. 
 

Pour l'épreuve d’admissibilité, l’usage de tout dictionnaire, matériel électronique ainsi que téléphone 
portable est rigoureusement interdit. Le candidat devra se munir d’un stylo noir ou d’un feutre noir et ne pas 
utiliser de correcteur blanc ; les réponses non lues par le lecteur optique sont comptées comme fausses, 
sans recours possible. 



Etape 1 – Pour consulter vos notes, vous devez d’abord activer votre compte SEL 
(Service En Ligne)  

 

 

Aller sur le site http://etu.univ-poitiers.fr 

 

Dans le menu INCONTOURNABLE, 
cliquer sur « activation du compte SEL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer ensuite sur « activer votre 
compte SEL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Prendre connaissance de la charte du 
bon usage des moyens informatiques 
de l’Université de Poitiers et cochez  la 
case. 

Cliquer ensuite sur le rectangle gris 
« activer mon compte sel » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir votre numéro d’étudiant (ce 
numéro figure sur votre convocation) 
ainsi que votre date de naissance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Choisir votre mot de passe en tenant 
compte des contraintes de mot de 
passe. 

 

 

 

 

 

Choisir une question et indiquer une 
réponse adéquate. Utiliser de 
préférence une question et une réponse 
qui ne risque pas de changer. 

 

 

 

Si vous n’avez pas respecté les 
contraintes, un message d’alerte 
s’affichera pour modification. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Dans le cas contraire, vous aurez le 
message suivant : « mot de passe 
robuste » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après validation, vous aurez une 
confirmation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etape 2  – Consulter vos notes  
 

 

Allez sur le site :  

https://ent.univ-poitiers.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous avez le menu suivant : 

 

 

 

Vous avez accès à un menu :  

« Notes et résultats »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrez votre identifiant et 
votre mot de passe de compte 
SEL (services en ligne). 

 



EXEMPLE DE RELEVE DE NOTES 

 


